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F. Marc de Lacharrière (Fimalac)
Société européenne au capital de 109.576.500 €

Siège social : 97 rue de Lille 75007 PARIS

542 044 136 R.C.S. Paris

Le conseil d’administration constate la réalisation définitive de l’augmentation de capital de la
Société en date du 22 septembre 2022 d’un montant total de 74 580 €, pour le porter de 109
576 500 € à 109 651 080 € par émission, à la valeur nominale de 4,40 €.

En conséquence de l’augmentation de capital ci-dessus constatée, le conseil d’administration
décide de modifier l’article 6 des statuts, relatif au capital social, qui sera désormais rédigé
comme suit :

« Le capital social est fixé à 109 651 080 €. Il est divisé en 24 920 700 actions d’une valeur
nominale unitaire de 4,40 €, entièrement libérées, toutes de même catégorie ».

La modification sera effectuée au registre du commerce et des sociétés de Paris.

Pour avis,
le Président-Directeur Général.
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